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I. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE l’ETUDE
1.1. Contexte et justification

Depuis plus de deux décennies, l’on assiste à la survenue de façon récurrente de crises diverses, dont des conflits armés et des catastrophes naturelles, généralement  dans les  pays de la Sous-région Ouest-africaine  et particulièrement en Côte d’Ivoire, au Mali puis au Burkina. Cette situation de crises intermittentes a pour conséquences un appauvrissement  des Etats et des  familles ou des ménages. Elle a entraîné également un processus de déresponsabilisation des parents et une responsabilisation précoce des enfants et jeunes, se traduisant par leur migration en vue d’accéder à des opportunités génératrices de revenus. La cause fondamentale de la migration des enfants et des jeunes est donc économique, et elle constitue une stratégie de survie, pas seulement pour les enfants travailleurs, mais aussi pour leurs familles et leurs employeurs.

Ainsi, le phénomène de la migration nationale et transfrontalière des enfants et jeunes travailleurs en Afrique de l’Ouest a pris une ampleur très préoccupante ces dernières décennies et s’est  particulièrement accentuée entre la Côte d’Ivoire, le Mali et le Burkina Faso. Malgré la crise politico-militaire de 2002, la Côte d’Ivoire, pays de longue tradition d’importateur et d’employeur de main d’œuvre, reste la principale destination de la sous-région pour les enfants travailleurs. L’enquête nationale de 2008 sur le travail des enfants estime que plus de 20% des enfants  sont des immigrants, dont la majorité vient du Burkina Faso (11, 20%)  et du Mali (3,60%). 

La plupart d’entre eux sont âgés de 8 à 18 ans. Les jeunes filles travaillent dans la domesticité tandis que les jeunes garçons s’adonnent  aux travaux agricoles. 

Bien que beaucoup d’enfants et jeunes travailleurs migrant en Côte d’Ivoire soient des migrants volontaires, la traite en demeure une cause importante de leur migration. Selon les résultats de l’enquête de 2008, publiée par le Gouvernement ivoirien en collaboration avec l’Organisation Internationale du Travail (OIT), un enfant sur dix qui sont victimes de la traite, le sont du fait de la traite transfrontalière ou traite externe. La majorité de ces derniers, est issu du Burkina Faso (52%).

Ces enfants, pour la plupart ne sont pas scolarisés  ou ont arrêté leur scolarité et sont utilisés dans divers secteurs d’activités, dont certains constituent des pires formes de travail. En effet, selon une enquête nationale mené épar l'Institut national de la statistique sur la vie des ménages en 2008,1 237911 enfants (de 5à 17 ans) sur 6615648 ont été impliqués dans le travail interdit par la loi N°2010-272 du 30 Septembre 2010 interdisant la traite et les pires formes de travail des enfants en Côte d'Ivoire. 

Appréhendée au début des années 2000 sous le seul angle de la traite des enfants, la migration des enfants et jeunes travailleurs a fait l’objet d’évaluations et de travaux de capitalisation menées par  différentes agences de protection dans la région. Ceux-ci ont montré la nécessité de dépasser la seule stratégie d’interception et de retour systématique des enfants pour s’orienter vers une approche de la mobilité en prenant en considération le fait que la migration des enfants/jeunes peut être volontaire et ainsi associée à des transitions au cours de leur vie et à des rites de passage à l’âge adulte. 

Selon sa stratégie globale de protection de l’enfant, Save the Children reconnaît que toute forme de travail ne porte pas forcément atteinte à l’intégrité physique et psychologique de l’enfant, mais que ces enfants ont besoin d’être protégés et accompagnés pour créer les conditions qui leur permettent d’apprendre, de développer des capacités et d’acquérir des compétences qui garantissent leur intégration socio professionnelle par l’accès à un travail décent.

Dans cette perspective, Save the Children a reçu un financement de l’UE pour la mise en œuvre du projet qui vise, en objectif général, à «Améliorer les conditions de subsistance des enfants/jeunes travailleurs migrants d'Afrique de l'Ouest par une insertion professionnelle durable dans le marché du travail et un accès coordonné aux services sociaux de base» et couvre trois pays que sont la Côte d’Ivoire, le Mali et le Burkina Faso, en particulier dans 23 sites considérés comme l’itinéraire de migration.
Ce projet développe une approche régionale visant à soutenir les initiatives nationales pour que les trois gouvernements des pays concernés puissent faire face ensemble à un problème commun qui amplifie la vulnérabilité des populations notamment des enfants/jeunes. Il pilotera des approches transnationales innovantes et renforcera les partenariats internationaux.

En outre le projet est aligné avec l’objectif de «promouvoir le travail décent pour tous», spécialement pour les femmes et les jeunes, comme le stipulent l'Organisation Internationale du Travail et différentes conventions internationales ainsi que la Politique de Protection Sociale, que l'UE promeut pour des contextes de coopération au développement à travers le renforcement des facteurs de protection sociale. En ce sens, la proposition a pour but le renforcement de l'environnement de protection de l'enfance et des jeunes travailleurs, non seulement à travers les réseaux familiaux et les systèmes sociaux traditionnels, mais aussi en dirigeant ses efforts au renforcement des services sociaux de base spécialement éducation, santé et justice.

On constate que la pauvreté s’accentue du fait de l'augmentation du travail informel, et de la faiblesse des systèmes de protection sociale. Le projet aborde ces deux problèmes, en promouvant la création d'emplois dignes pour les enfants migrants, en cherchant leur propre autonomisation (à travers la formation et le développement d'aptitudes), en limitant leur exposition aux risques (à travers le renforcement des systèmes de protection) et en sensibilisant a population civile sur les risques de la migration et l'exploitation au travail.

L’étude CAP permettra d’orienter les stratégies d’intervention du projet et servira également d’étude de base pour renseigner tous les indicateurs du projet. Les résultats de l’étude seront restitués au niveau local, provincial et national afin de mobiliser tous les acteurs dès le début du projet.
1.2. Objectifs

1.2.1. Objectif général

L’étude LdB / CAP vise en général établir la  situation de référence comprenant à la fois le diagnostic et l’adoption de lignes de base  précisant, entre autres, les différents indicateurs pertinents à retenir pour le projet qui devront faire l’objet d’un suivi continu et d’en estimer les niveaux de départ à partir desquels les évolutions seront mesurées, en terme de résultats, vers l’atteinte des objectifs fixés.

L’étude LdB / CAP vise, par ailleurs, à cerner les connaissances, attitudes et pratiques en matière de protection des enfants et jeunes travailleurs en mobilité interne et transfrontalière entre le Burkina Faso, le Mali et la Côte d’Ivoire et l’accès aux services de base, la formation et l’emploi dans les trois pays, afin d’avoir une base de données initiale qui permettra de formuler des recommandations sur la mise en œuvre des activités et d’évaluer l’atteinte, en mettant l’accent sur l’approche régional.
1.2.2. Objectifs spécifiques

Plus spécifiquement, l’étude LdB / CAP consistera en un ensemble d’investigations permettant de :

1. établir la base de référence pour chaque indicateur.

2. faire des propositions de révision sur le cadre logique (la définition, vérification et amélioration des indicateurs) afin de mesurer l’impact du projet y compris la validation/adaptation des sources de vérification et l’actualisation du système de suivi/évaluation.
3. identifier les critères et freins à l’accessibilité et à l’utilisation, aux services sociaux, à la formation, et l’emploi des enfants et jeunes travailleurs migrants sur les axes frontaliers entre le Mali, le Burkina et la Côte d’Ivoire (origine, transit et à destination) des 23 sites du projet.
4. mesurer le niveau d’information et de connaissance et déterminer les attitudes et pratiques des parents, enfants/ jeunes et des communautés sur les questions de protection de l’enfant et les risques associés au travail des enfants/jeunes travailleurs migrants, en particulier les problèmes associés aux risques d’abus, d’exploitation, de violences.
5. faire la cartographie les principaux corridors et endroits de passage y compris les voies secondaires et pistes, les circuits des enfants et jeunes travailleurs migrants (origine, transit et à destination y compris les points d’écoute et centres de transit existants).

6. proposer des recommandations d’amélioration des mécanismes pour une meilleure protection et prise en charge des enfants/jeunes travailleurs migrants (origine, transit et à destination sur les 23 sites du projet. 
7. donner les orientations de stratégies d’intervention du projet, notamment les stratégies de communication, les propositions d’alternatives, les messages, etc. pour une mobilisation sociale des communautés et des leaders autour du projet.
1.3. Cibles de l’étude

1.3.1. Cibles sociologiques

Les populations cibles de l’étude sont:

· Les populations locales (hommes, femmes, jeunes et enfants) 

· les responsables et le personnel des structures ONG, OBC et autres qui œuvrent pour la lutte, la protection et la prise en charge des enfants en mobilité ;

· Les acteurs des institutions gouvernementales de la protection des enfants ;

· Les acteurs communautaires (autorités coutumières, autorités religieuses, leaders d’opinion et tout sachant) ;

· Les autorités administratives et politiques locales (corps préfectoral et collaborateurs, agents municipaux, personnels du conseil départemental/régional, personnel de la santé, personnel enseignant, leaders d’opinion);

1.3.2. Cibles géographiques
L’enquête de terrain pour la collecte de donnée sera réalisée dans trois (3) pays, Côte d’Ivoire, Burkina Faso, dont les zones concernées par l’étude sont compartimentées comme suite :
· Côte d’Ivoire : dans sa dimension interne, sur trois axes Tafiré-Niakara-Katiola-Dabakala, Bouaké-Beoumi- Sakassou et Niankara- Korhogo-Ferkessédougou-Boundiali, Tingrela- Ouangolodougou. 
· Burkina Faso, dans sa partie interne, et externe, vers le Mali (Bobo-Dioulasso- frontière du Mali-Sikasso) et la Côte d’Ivoire (Bobo-Banfora-Niangoloko-Yendére)
· Mali, sur l’axe externe, Mali-Côte d’Ivoire (Sikasso- Kadiolo-Zégoua) et Mali-Burkina Faso (Sikasso-Heremakono-Frontière BF)
1.4. Durée de réalisation
Toutes les activités prévues dans l’étude seront réalisées sur une période de 30 jours calendaires, avec 10 jour d’enquêtes terrain.
II. METHODOLOGIE DE REALISATION DE L’ETUDE

2.1. Approches et ingénierie d’enquête 


2.1.1 Approches 

L’étude LdB / CAP sera réalisée selon une approche participative en vue de permettre aux communautés (hommes, femmes, jeunes et enfants), les autorités administratives et traditionnelles, les leaders d’opinions, la police, les réseaux de transports nationaux et transfrontaliers, les organisations de protection de l’enfance et  autres parties prenantes  des mécanismes de coordination nationaux et transnationaux existants de se prononcer sur les questions de promotion de la cohésion sociale et le renforcement des moyens de subsistance des jeunes/enfants travailleurs migrants en Côte d’Ivoire, Mali et Burkina Faso.  

Par cette approche, l’étude sera menée à travers un processus dynamique et adapté en vue d’atteindre les objectifs visés et les résultats attendus. Aussi, pour pouvoir cerner toutes les dimensions de la problématique des jeunes/enfants travailleurs migrants dans les trois pays cibles, un protocole d’étude mixte (quantitative et qualitative) sera élaboré et déployée à travers un ensemble d’activités de recherche regroupées en trois principales étapes.

2.1.2  Ingénierie d’enquête terrain 

· Les techniques de collecte des données
Concernant les techniques de collecte des données, trois (03) principaux instruments seront retenus. Ce sont:

· La recherche documentaire. Il s’agira, pour chaque consultant de l’équipe de recherche, à travers une recherche et une analyse documentaire, de s’imprégner d’abord des informations disponibles sur tous les sujets qui sont relatifs à la présente étude dans sa zone (pays) d’investigation,  en recherchant les liens avec les deux autres pays cibles. 

Ces documents devraient  permettre d’enrichir les outils de collecte d’informations sur notre objet de recherche. L’étude documentaire est susceptible également de nous aider à mieux analyser et interpréter les résultats de l’enquête. 
Elle permettra de disposer des données secondaires chiffrées qui permettront de définir la base de référence pour les différents indicateurs identifiés.

· Les interviews par questionnaire et les entretiens semi-dirigés : Etant donné que notre travail de recherche s’inscrit dans une approche à la fois quantitative (sondage CAP) et qualitative, nous utiliserons ici trois (03) types outils de collecte des données : des questionnaires à items fermés et semi-ouverts ainsi que (un Questionnaire des adultes et un Questionnaire pour Enfants/jeunes travailleurs migrants),  des guides d’interviews structurées adaptables et de focus groups.  Les outils de collecte de données seront structurés de sorte à permettre de recueillir les informations permettant  d’atteindre les objectifs et les résultats de l’étude.
Ainsi, le questionnaire et le guide d’entretien seront structurés comme suite :

1) Facteurs de migrations, de mobilités nationales et transnationales et de travail des Jeunes/enfants

2) Critères et freins à l’accessibilité et à l’utilisation, aux services sociaux, à la formation, et l’emploi des enfants et jeunes travailleurs migrants sur les axes frontaliers entre le Mali, le Burkina et la Côte d’Ivoire, 
3) Niveau d’information et de connaissance, attitudes et pratiques des parents, enfants/jeunes et des communautés sur les questions de protection de l’enfant et les risques associés au travail des enfants/jeunes travailleurs migrants, notamment les risques d’abus, d’exploitation, de violences, etc.
4) Origines, transit et destinations  des enfants et jeunes travailleurs migrants (principaux corridors et endroits de passage y compris les voies secondaires et pistes, les circuits des enfants et jeunes travailleurs)
5) Recommandations pour l’amélioration des mécanismes pour une meilleure protection et prise en charge des enfants/jeunes travailleurs en mobilité interne ou transfrontalière (origine, transit et à destination sur les 23 sites du projet.)

· Les interviews par questionnaire (enquête quantitative) : Le questionnaire permettra d’établir des statistiques sur les opinions, les connaissances, attitudes et les pratiques des communautés, des parents en matière de protection des enfants/ jeunes travailleurs en mobilité; ce qui permettra d’évaluer le degré d’influence de certains indicateurs sociaux, économiques et institutionnels sur la propension des enfants/jeunes à la mobilité intra et transfrontalière et au travail ainsi que sur l’ampleur de leur exploitation et la violation de leurs droits.  
· Quant  à l’approche qualitative, elle consistera en des interviews individuelles et collectives à l’aide de guides d’entretien semi-directif (adaptés) qui seront adressés aux autorités, des responsables institutionnels et des responsables des structures techniques (services de base, de la formation et de l’emploi) des trois pays, pouvant fournir des informations  plus approfondies  la protection des enfants/jeunes travailleurs en mobilité interne et  transfrontalière. Les focus groups seront réalisés avec les enfants à travers leurs groupements (GE) ou non et tous les autres groupes cibles susceptibles de fournir des informations pertinentes et fiables sur le sujet.
· Observation participante : Elle consistera pour chaque consultant de se rendre sur le terrain, dans les localités cibles du pays concerné pour observer, examiner de visu les réalités locales en matière de protection, d’éducation, d’emploi des enfants/jeunes travailleurs migrants.  Observera aussi les pratiques  mécanismes communautaires pour répondre aux besoins de protections, de formation et d’emploi des enfants/jeunes en situation de mobilité et  de travail en Côte d’Ivoire, Mali et Burkina Faso. Pour ce faire nous allons élaborer une grille d’observation.

· Echantillonnage

Compte tenu de la durée relativement courte de l’étude et de bien d’autres facteurs limitatifs, l’étude va se faire auprès d’échantillons des différentes entités cibles dans chaque pays concerné.

 a) POPULATIONS

· Technique d’échantillonnage adoptée : LE RANDOM
Le choix du répondant se fait suivant une technique aléatoire appelée “le random”. Il permet, du fait de l’hétérogénéité de l’univers et en l’absence de données démographiques claires, précises et fiables sur la Côte d’Ivoire, le Mali et le Burkina, d’effectuer une sélection assez valide. Il permet de retrouver dans l’échantillon une stratification proche de celle qui existe dans l’univers réel de l’enquête. Sa mise en œuvre se fera en différentes phases :
1. Stratification de chaque secteur de sondage en périmètres homogènes; 
2. Attribution à chaque agent enquêteur d’un itinéraire et un pas de sondage très précis. A chaque agent enquêteur est affecté un périmètre très précis, sur lequel il devra mener ses interviews;
3. Chaque sujet à sonder (interroger) est recruté  tout à fait par hasard.
· Échantillons de référence
Il sera constitué un échantillon de 1500 individus, d’un minimum d’âge de 10 ans (enfants, jeunes, femmes et hommes) de tous les secteurs d’activités, soit 500 individus par pays. Cette taille d’échantillon garantit un risque d’erreur national inférieur à 3%, pour 95% de seuil de confiance. La déclinaison de ces données sur chaque zone d’étude nous donne respectivement :

· Zone Côte d’Ivoire: 500 individus 

· Zone Mali: 500 
· Zone Burkina Faso : 500
b)  ONG partenaires de mise en œuvre, mécanismes nationaux, OBC, centres sociaux, centre d’écoute, etc.
Dans les différentes localités qui seront visités les consultants conduiront des entretiens avec des ONG, OBC, centres sociaux, centre d’écoute, etc. Ces parties prenantes et autres acteurs de protection des enfants/jeunes travailleurs migrants seront répertoriées avec la collaboration du staff de Save the Children.

· Traitement statistique des données
Les données primaires collectées et codifiées seront saisies et traitées en recourant au logiciel SPHINX Version 5.
La saisie  consistera à la transcription des résultats et à la mémorisation.

En d’autres termes, il s’agira de faire enregistrer les différentes réponses fournies par chaque individu interrogé. Cette étape sera réalisée par des opérateurs et opératrices de saisie sous la supervision de l’ingénieur informaticien statisticien.

Ensuite il y  aura la lecture de ces résultats ou traitement statistique par la réalisation de tri à plat ou croisé, de graphes de corrélation, etc.

Pour chaque question, il sera indiqué le nombre de choix qui se sont portés sur chacune  des modalités de réponses possibles. Cette opération fournira des chiffres bruts en valeur absolue.  

Enfin, ces résultats bruts, en valeurs absolues, seront convertis en pourcentages ; c’est-à-dire en valeurs relatives (VA), pour les rendre plus expressifs et utilisables.

2.2. Etapes et activités de mise en œuvre de l’étude  

2.2.1. ETAPE 1 : Préparation et démarrage de la mission 

Activité 1 (1 jour) : Rencontre de prise de contact et de cadrage avec le staff de Save the Children International et de démarrage de l’étude 

L’équipe de Consultants chargé de réaliser l’étude rencontrera, à Bouaké, le staff de Save the Children chargé du suivi de la réalisation de l’étude. Au cours de cette réunion, les Consultants et responsables de Save the Children vont valider ou faire des amendements sur l’échantillon de population, préalablement définis par les Consultants.

Au cours de cette séance, il sera arrêté un chronogramme définitif et un planning précis de la réalisation des activités de l’étude. 
Le staff de SCI envisagera avec les consultants du Mali et du Burkina, les modalités rapides d’obtention des autorisations de recherches au Mali et au Burkina Faso. 
Le staff de Save the Children remettra aux Consultants des documents (rapports d’études antérieures sur la situation des Droits de l’Enfant,  des rapports d‘évaluation de projets relatifs aux Droits de l’Enfant et surtout liés à la mobilité interne et transfrontalières des enfants/jeunes, la liste des ONG et OBC partenaires de Save the Children, etc.).  

Activité 2 (3 jours) : Exploration ;   revue documentaire  et  entretiens institutionnels 

Afin de disposer d’informations préliminaires et générales et de cerner au mieux la problématique de des enfants/jeunes travailleurs migrants et de mécanismes de coordination nationaux et transnationaux de leur subsistance en Côte d’Ivoire, Mali et au Burkina Faso, les Consultants procéderont à :

· une analyse des documents recueillis ;

· la réalisation d’entretiens préliminaires avec le staff du programme de protection de Save the Children et avec les responsables des structures étatiques ou non, en Côte d’Ivoire, au Mali et au Burkina Faso, impliquées dans les questions des Droits de l’Enfant et surtout de protection  de l’enfant, ainsi qu’avec  des ONG internationales et des Agences du système des Nations Unies (SNU) qui s’intéressent aux Droits de l’Enfant, etc. ;
L’analyse des documents, les informations et données recueillies à travers les entretiens institutionnels préliminaires permettront aux Consultants de : 

· réaliser un état des lieux et un diagnostic préliminaires des moyens de subsistance des enfants/jeunes travailleurs  migrants ainsi que du fonctionnement des mécanismes de coordination, nationaux  et transnationaux  dans les trois pays ;

· définir des hypothèses et des indicateurs qui vont guider et orienter la suite des investigations de l’étude ;

· élaborer les outils de collecte de données (deux questionnaires et des guides d’entretien pertinents). Les 3 consultants vont élaborer les questionnaires. Les mêmes questionnaires seront utilisés dans les trois pays.
2.2.2. ETAPE 2 : Réalisation de l’enquête de terrain

Les outils  de collecte de données, notamment les questionnaires adressés aux communautés et aux enfants/jeunes travailleurs migrants (échantillon) des  zones cibles et les guides d’entretien adressés aux autres parties prenantes, ont été élaborés à la phase préparatoire (ETAPE 1) de l’étude. La collecte des données sur le terrain va se faire de deux manières :

· l’administration des questionnaires  sera réalisée par des enquêteurs recrutés et formés à cet effet.

· la réalisation des entretiens institutionnels et auprès des ONG partenaires de mise en œuvre, des OBC et des mécanismes de coordination nationaux et transnationaux se fera par les Consultants eux-mêmes, chacun dans le pays cible de ses investigations. 
Les mêmes outils de collectes de données (questionnaires, guides d’entretien) seront utilisés dans les trois pays.
Le même logiciel de traitement de données sera utilisé par le traitement des données dans chaque pays.
Lors de l’enquête terrain le Consultant principal fera un voyage de supervision et d’orientation de l’étude au Mali et au Burkina Faso.
Activité 3 (2 jours) : Recrutement et formation des enquêteurs 
Pour l’administration des questionnaires dans les communautés et aux enfants/jeunes migrants, 30 agents enquêteurs seront recrutés dont 10 en Côte d’Ivoire, 10 au Mali et 10 autres au Burkina Faso.
Un (1) statisticien sera aussi recruté dans chaque pays pour le traitement des données.

Dans la pratique, dans chaque pays 10 enquêteurs (de niveau minimum Bac+2) seront recrutés et formés par le Consultant  correspondant  et le statisticien, sur les techniques d’administration du questionnaire et sur les techniques de choix des individus à interroger.

Après  un jour de formation des  enquêteurs recrutés et de test  des questionnaires, les enquêteurs seront déployés par équipes de 2 enquêteurs chacune dans les différentes localités cibles.   

A la fin de l’administration des questionnaires chaque groupe de 2 enquêteurs écrira un rapport d’enquête qui sera transmis avec les questionnaires remplis et validés au consultant dans chaque pays.  Chaque consultant  recevra les questionnaires administrés dans sa  zone. Le statisticien et procédera au dépouillement  des questionnaires et au traitement des données de l’enquête  dans chaque pays. 
Activité 4 (8 jours) : Collecte des données sur le terrain
· Enquête quantitative (Sondage d’opinion dans les communautés)

Les gents enquêteurs sont déployés sur le terrain dans les zones cibles des différents pays pour administrer les questionnaires aux populations (échantillons). Les enquêteurs-superviseurs réaliseront des focus groups avec des groupes d’enfants, de jeunes et de femmes.

· Enquête qualitative

Les Consultants réaliseront eux-mêmes les entretiens institutionnels (avec les structures étatiques ou privées de protection des enfants) ainsi que les entretiens individuels ou collectifs avec les responsables ou agents des ONG partenaires de mise en œuvre, OBC et  autres acteurs dans les zones cibles de chaque pays.

Ils réaliseront aussi des focus group et procéderont à des visites de centre d’accueils et d’écoute des enfants ainsi que des  écoles, centres de santé, locaux des ONG de protection des enfants, etc.
Les Consultants feront de l’observation directe en constatant d’eux-mêmes le comportement et les attitudes des populations et des structures en matière de protection et d’assistance des enfants/jeunes travailleurs migrants.
A la fin des investigations de terrain, les Consultants du Mali et du Burkina Faso rédigeront chacun, sur la base des rapports d’enquêtes des enquêteurs et sur la base de leurs propres observations, un rapport d’étape qui mettra en exergues les tendances concernant les connaissances, attitudes et les pratiques des populations et des mécanismes de coordination nationaux et transnationaux en matière de protection et d’assistance des enfants/jeunes travailleurs migrants. Ces rapports d’étape seront transmis au consultant principal en Côte d’Ivoire. La connaissance des tendances des différents pays permettra au consultant principal de mieux coordonner la rédaction du rapport de chaque pays et de proposer un canevas de rapport pour les tous les consultants.
2.2.3. ETAPE 3 : Traitement des données et rédaction des rapports de l’étude

Les données recueillies dans  chaque pays seront traités par un statisticien recruté sur place. Sur la base des données de chaque pays un rapport sera écrit par pays. Toutes les données traitées seront remises ensuite au Consultant principal pour la rédaction du rapport de synthèse. 
Activité 5 (5 jours) : Traitement statistique et analyse des données 

Un statisticien commis dans chaque pays  va procéder au dépouillement, à l’analyse et au traitement informatique des donnés. Pendant ce temps, les Consultants feront la synthèse du contenu  de leurs prises de note. 

Ils confronteront les données issues du terrain et celles issues des analyses des documents et des entretiens préliminaires (analyse bilan de l’étude).  L’analyse bilan de l’étude permettra aux Consultants de consolider les données et informations et de procéder à l’analyse multi-variée à travers les paradigmes définis.
Activité 6 (5 jours) : Rédaction des rapports provisoires et du rapport de synthèse provisoire (1er draft du rapport) 

Sur la base des résultats (données) de l’enquête de terrain, les Consultants rédigeront chacun un rapport provisoire comportant les principaux résultats, analyses et recommandations de l’étude. Le rapport provisoire du Mali et celui du Burkina Faso seront transmis au Consultant principal. Ainsi, sur la base des différents rapports provisoires, le Consultant principal rédigera un rapport de synthèse provisoire.  
Le rapport provisoire de  chaque consultant ainsi que le rapport de synthèse provisoire feront ressortir les points importants suivants :
· Contexte et méthodologie

· Présentation sommaire du pays et des Droits de l’Enfant 
· Facteurs de migrations, de mobilités nationales et transnationales et de travail des Jeunes/enfants

· Critères et freins à l’accessibilité et à l’utilisation, aux services sociaux, à la formation, et l’emploi des enfants et jeunes travailleurs migrants (sur les axes frontaliers entre le Mali, le Burkina et la Côte d’Ivoire), 
· Niveau d’information et de connaissance, attitudes et pratiques des parents, enfants/jeunes et des communautés sur les questions de protection de l’enfant et les risques associés au travail des enfants/jeunes travailleurs migrants (notamment les risques d’abus, d’exploitation, de violences, etc.)
· Origines, transit et destinations  des enfants et jeunes travailleurs migrants
·  Recommandations pour l’amélioration des mécanismes pour une meilleure protection et prise en charge des enfants/jeunes travailleurs en mobilité interne ou transfrontalière (origine, transit et à destination sur les 23 sites du projet.)

Le rapport de synthèse provisoire sera transmis à Save the Children International pour des commentaires/recommandations que le Consultant principal  intégrera pour la finalisation du rapport de l’étude. 
Activité 7 (3 jours) : Rédaction du rapport final de l’étude et proposition d’indicateurs
Le Consultant principal intégrera les commentaires/recommandations  faits par le staff de Save the Children pour finaliser rapport de l’étude. Il veillera à ce que les principaux résultats de l’étude, les analyses et les recommandations soient contenus dans le rapport final.

Un résumé exécutif de 3 à 5 pages maximum sera rédigé et joint au rapport final ainsi la base de données finale en format Excel annexée au rapport final de l’étude. Le rapport final sera transmis en version papiers et en version électronique (Microsoft Word) à Save the Children International. 
Activité 8 (2 jours) : Proposition d’indicateurs de M&E
Sur la base des données de terrain de l’étude, il sera fait des proposition d’indicateurs à retenir dans le plan de mise en œuvre et d’évaluation (M&E) du projet et leurs sources de vérification ainsi qu’une proposition de modification du cadre logique.
III. RESSOURCES HUMAINES  

3.1. Les Consultants

L’étude sera réalisée par une équipe trois (3) Consultants,  dont :

1- Expert 1 Côte d’Ivoire, Consultant principal, Sociologue, M. TEHE Michel 
2- Expert 2 Burkina Faso, Sociologue du développement, M. YARO Gnidéni Jacob 
3- Expert 3 Mali, Socio-économiste, M. DIALLO Moussa Boubakar
· Expert 1 Côte d’Ivoire, Consultant principal,  TEHE Michel, 
Il est Spécialiste du Développement économique et Social. Il a 13 années d’expériences dans les études et évaluation de programmes et projets de développement. Il a participé, en tant qu’Expert principal, Consultant chef de mission ou Consultant d’appui, à la réalisation de nombreuses études socio-économiques, évaluations de projets financées par des organismes tels que  l’ONUDI, le PNUD, la FAO, L’Union Européenne, la Banque Mondiale, Caritas Secours Catholique France, le WCF, le GRET, la GIZ, la Croix Verte Internationale, la Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle (HACA), l’ANADER, etc.

 Il prépare un Doctorat Unique sur le thème « GENRE et EDUCATION : La problématique de la Sous-scolarisation et de la déscolarisation de la petite fille en Côte d’Ivoire. Les cas des Départements de Boundiali et  San Pedro ». Il a réalisé plusieurs Missions d’études pour le compte de Save the Children relatives aux Droits et à la protection des enfants.
Il a réalisé pour Save the Children les missions suivantes :

· Analyse de la situation des Droits de l’Enfant centrée sur l’appropriation des organisations de la société civile et leur résilience  (Octobre à Novembre 2013)
· Evaluation finale du Projet de Prévention et de Prise en charge des cas d’enfants en mobilité et des enfants vulnérables exposés à la violation de leurs droits dans le Centre et le Nord de la Côte d’Ivoire (janvier à février 2014)
· Etude sur les mutilations génitales féminines (MGF) et le mariage précoce et/ou forcé dans les régions du Cavally, du Tonkpi, du Bafing, du Kabadougou et du Gontougo (mars 2014)
· Analyse de la situation des Droits de l’Enfant en Côte d’Ivoire (CRSA) (Décembre 2014 à Mars 2015).
Il a une grande maîtrise du contexte ivoirien et sous régional de la mobilité nationale et transfrontalière des enfants et jeunes travailleurs et le système de mécanisme de coordination pour la protection des Droits de l’enfant.

Il sera chargé de la coordination et de la supervision de l’étude, il est l’interface entre l’équipe de Consultant et le staff de Save the Children. Il est chargé de rédiger le rapport de synthèse de l’étude.

· Expert 2 Burkina Faso, Sociologue du développement, M. YARO Gnidéni Jacob 

Monsieur YARO Gnidéni Jacob est titulaire d’un Diplôme d’Etudes Supérieures Universitaires de Sciences Technologies et Problématique mondiale, d’un Diplôme d’Etudes Approfondies de Sociologie du Tiers Monde, et d’une Maitrise de sociologie. 

Sa formation lui a permis de travailler respectivement comme Coordonnateur de projets/Programmes et comme Consultant sur plusieurs dossiers relatifs à la gestion de projets et programmes de développement dans la sous-région ouest africaine. 

Pendant neuf ans, il a été enseignant, dispensant des cours de sociologie rurale, de sociologie générale et de Méthodologie de la recherche à l’Université de Ouagadougou (1990 à 1992), puis Communication et de socio économie des équipements au sein du Groupe EIER-ETSHER (1995 à 2002). Il a élaboré et mis en œuvre plusieurs programmes, notamment le Programme santé et nutrition de l’Autorité de mise en valeur de la vallée du Sourou (1992 à 1995) avec l’appui financier du FED, le Programme Genre, VIH et SIDA et Eglise au sein de l’ONG Vigilance (2006 à 2008) financement de l’ONG britannique Tearfund, le programme d’insertion des filles et des femmes dans les métiers techniques au profit des anciennes élèves du Groupe EIER-ETSHER(1996 à 2001) sur financement DANIDA. Il a ainsi occupé des postes de responsabilité sur lesquels il a donné le meilleur de lui-même. 

Missions similaires à la présente étude réalisées par M YARO sont les suivantes :
· Avril-mai 2015 : Cartographie des acteurs impliqués dans le développement local au Burkina Faso. Compassion International ;

· Février 2015, Consultant principal pour la mission d’« Evaluation à mi-parcours du projet de Promotion d’une Education de Qualité pour plus de Filles au Primaire Mars » de Plan Burkina ; Equipe composée de deux experts, six superviseurs, douze agents de collecte de données et deux agents de saisie des données 

· Juillet 2014, Consultant principal pour l’Etude sur la situation des enfants dans le travail domestique au Burkina Faso ; Ministère de la Fonction publique, du Travail et de la Sécurité sociale ; Equipe composée de trois experts, six superviseurs, quarante-huit agents de collecte de données et six agents de saisie 

· Février 2014, Consultant principal pour la réalisation de l’Etude nationale sur la situation de la traite des enfants au Burkina Faso ; Ministère de l’action sociale et de la solidarité nationale ; Equipe composée de Trois experts, quatre superviseurs, six opératrices de saisie et vingt-six agents de collecte de données 

· Janvier 2013, Consultant principal pour la mission d’Analyse de l’égalité de genre dans les Centre d’éducation de base non formelle et les Centre de formation professionnelle des régions du Centre Nord et du Sud-ouest ; Plan Burkina ; Equipe composée de quatre experts, quatre superviseurs et treize agents de collecte de données 

· Août 2011, Consultant Principal pour la réalisation de l’« étude  diagnostique sur le travail des enfants dans le secteur informel urbain de la ville de Ouagadougou »; Coalition au Burkina Faso pour les droits de l’enfant ; Equipe composée de deux experts, deux superviseurs et seize enquêteurs ; 

·  Janvier 2011 : Consultant principal pour l’ « étude sur les connaissances et les perceptions communautaires des droits des enfants et des types et formes de violences faites aux enfants dans les provinces partenaires de plan Burkina ; Plan Burkina, Apidon ; Equipe composée de Trois experts

Monsieur Yaro Gnidéni est chargé de conduire tout le processus de l’étude au niveau du Burkina Faso et de produire le un rapport de l’étude concernant sa zone d’intervention (Burkina). 
· Expert 3 Mali, Socio-économiste, M. DIALLO Moussa Boubakar
Monsieur DIALLO Moussa Boubakar est titulaire d’un Master II en Analyse des Politiques de Développement et de Gestion de Projets/Programmes. Il a une expérience dans l’humanitaire et a travaillé avec de nombreux ONG Internationales telles que World Vision International au Mali, GRAD-Solidarité International au Mali, USAID, CARE International au Mali et le Fonds d’Equipement des Nations Unies au Mali, etc.
Il a réalisé plusieurs Missions d’études en tant que Consultant principal ou consultant associé. 
Il une connaissance avérée du contexte des droits de l’enfant au Mali :

· Décembre 2013- janvier 2014 : Consultant Principal pour l’Evaluation externe à mi-parcours du projet « Rompre le silence autour des enfants vulnérables et ou victimes d’exploitation sexuelle et d’exploitation sexuelle à des fins commerciales au Mali, dans le District de Bamako et les régions de Ségou, Sikasso, Kayes et Mopti ». Commanditaire : ECPAT Luxembourg.

· 1999 à 2003 : Assistant Communautaire du projet « Initiative pour la Scolarisation des Filles »  dans la région de Ségou, avec Care International au Mali.
Dans le présent projet  d’étude, M. DIALLO est chargé de la conduite de tout le processus de l’étude  au niveau du Mali et de rédigé un rapport de cette étude concernant le Mali. 
Les trois Experts seront assistés d’un personnel d’appui spécialisé chacun au niveau de sa zone d’investigation.

3.2. Le personnel d’appui

· Trente (30) agents enquêteurs

Pour le recueil des données du terrain, 30 agents enquêteurs de niveau Bac + 2 minimum et ayant déjà réalisés des enquêtes de sondage d’opinion ou enquête CAP seront recrutés et formés pour administrer les questionnaires et réaliser certains focus groups. Soit il aura 10 enquêteurs par pays.
· Trois (3) Statisticiens pour le traitement des données
Un ingénieur Statisticien, de niveau ingénieur Doctorant sera recruté par chaque expert au niveau de son pays d’intervention pour réaliser la codification des questionnaires, le dépouillement, l’analyse et le traitement statistiques des données recueillies sur terrain.

Les Statisticiens  seront aidés dans leurs tâches par trois (3) opérateurs de saisie chacun, ceux-ci vont faire la saisie informatique des données issues des questionnaires administrés à la population.

IV. CHRONOGRAMME DE REALISATION DE LA MISSION

	JOUR (J)


	INVESTIGATIONS
	Temps de travail en jour/homme

	
	ETAPE 1 : Préparation et démarrage de la Mission
	

	20 Juillet 
	Activité 1 : Rencontre de prise de contact  et de cadrage de l’étude   avec le staff de Save the Children International 

	1

	21 au 24 juillet 
	Activité 2 : Exploration ; revue documentaire  et  entretiens institutionnels
	4


	
	ETAPE 2 : Réalisation de l’enquête terrain
	

	25 au 26 juillet
	Activité 3: Recrutement et formation des enquêteurs

	2

	27 juillet  au 3 août 2015
	Activité 4 : Collecte des données sur le terrain
	8

	
	ETAPE 3 : Traitement des données et rédaction des rapports de l’étude
	

	4 au 8 août 
	Activité 5 : Traitement statistique et analyse des données 
	5

	9 août  au 13 août
	Activité 6 : Rédaction des rapports provisoires et du rapport de synthèse provisoire (1er draft du rapport) 


	5

	14 au 16 août
	Activité 7 : Rédaction du rapport final de l’étude et proposition d’indicateurs
	3

	17 au 18 août 2015 
	Activité 8: Proposition d’indicateurs de M&E
	2

	TOTAL
	30





Bureau ou Equipe de Consultants (e) pour l’étude Ligne de Base – CAP (Connaissances, Aptitudes, Pratiques),










